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Prévenir la discrimination vaccinale

Amendement1 n° 20

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 12.8, insérer le paragraphe suivant:

«Veiller à ce que la conception et la mise en oeuvre des plans nationaux de vaccination garantissent une 
distribution éthique et équitable des vaccins et évitent toute discrimination fondée sur l'âge, la santé, le genre, 
la race, la religion, le statut juridique ou socio-économique, la capacité de paiement, le lieu et tout autre 
critère. Un accès prioritaire doit être accordé aux groupes en situation de vulnérabilité, notamment aux 
personnes âgées de plus de 65 ans et aux personnes de moins de 65 ans souffrant de problèmes de santé 
sous-jacents.»
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